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Version septembre 2025
COMPTE-RENDU DE L’ENQUÊTE DU [DATE] / [HEURE]
Suite au signalement DGI du [DATE] / [HEURE]
[École/Collège/Lycée/Service X] à [VILLE]

Référence : Code général de la fonction publique – Art. R253-58 à R253-60

	Prénom / Nom de l’agent concerné par le signalement :  

	Prénom / Nom du représentant de la formation spécialisée :

	SIGNALEMENT 
(tel qu’inscrit sur le registre ou signalé par tout autre moyen)

	

	CONSTAT 
(sur la réalité de la situation et du danger grave et imminent)

	

	MESURES
(conservatoires, prises ou à envisager pour faire cesser le danger le cas échéant)

	

	CONCLUSIONS*

	AUTORITÉ ADMINISTRATIVE
	REPRÉSENTANT DU PERSONNEL DE LA FS

	La réalité du danger grave et imminent est-elle constatée ?

	OUI
	NON
	OUI
	NON

	Les mesures sont-elles de nature à traiter la situation ?

	OUI
	NON
	OUI
	NON



* « Dans les administrations de l'État […], en cas de divergence sur la réalité du danger défini à l'article R.253-58 ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de la machine ou de l'installation, la formation spécialisée compétente est réunie d'urgence, dans un délai n'excédant pas vingt-quatre heures. » (CGFP – Art.R253-61).

	SIGNATURE DE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE 
	SIGNATURE DU MEMBRE DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE

	Prénom Nom: 
	Prénom Nom: 
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